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Commune  
d’OBERHASLACH  

 
Bul letin  Mun ic ipa l  n°23  
Hive r  –  Déce mb re  2 019  

 

→ MAIRIE 
22 rue du Nideck 
67280 OBERHASLACH 

  03.88.50.90.15 

m a i r i e @ o b e r h a s l a c h . f r  

w w w . c o m m u n e . o b e r h a s l a c h . f r  

 

→ ACCUEIL 

L u n d i  :   8 h - 1 2 h  /  1 3 h 3 0 - 1 6 h  

M a r d i  :   8 h - 1 2 h  /  1 3 h 3 0 - 1 6 h  

M e r c r e d i  :   8 h - 1 2 h  /  1 3 h 3 0 - 1 6 h  

J e u d i  :    8 h - 1 2 h  /  1 3 h 3 0 - 1 6 h  

V e n d r e d i  :   8 h - 1 2 h  

S a m e d i  :   1 0 h - 1 2 h  

EDITO 

La  musique  « Chât eau Nideck  »  

Mesdames, Messieurs, Mes Chers Concitoyens, 

 

Voilà déjà arrivé le dernier exemplaire de votre 
journal municipal de cette mandature. D’ici quelques 
semaines, les 15 et 22 mars 2020 vous serez toutes 
et tous appelés aux urnes pour renouveler le conseil 
municipal. 

Aussi, je tiens à remercier ici les membres du conseil 
municipal pour le travail qu’ils auront fourni tout au 
long de ces six dernières années. Ensemble, ils 
auront su prendre des décisions importantes pour 
notre village tout en menant à bien certains dossiers 
compliqués. 

Je veux également remercier le personnel communal pour son engagement 
constant au service de tous, facilitant la prise de décision des élus tout en en 
permettant de répondre au mieux aux sollicitations de chacun. 

Le développement d'un village comme le nôtre ne saurait se faire sans 
l'engagement de ses élus, le dynamisme de ses associations, la motivation de 
ses bénévoles et l'implication de son personnel communal. 

Merci aussi aux acteurs économiques, qu'ils soient agriculteurs, industriels, 
artisans ou commerçants, qui par leurs actions à tous contribuent à la création 
d'emploi et à la vitalité de notre village. 

Quoiqu'il puisse advenir dans les prochains mois, je sais que notre collectivité 
pourra toujours compter sur l'engagement de chacun pour relever les défis à 
venir. 

D'ici là, et au seuil de cette nouvelle année, permettez-moi, au nom de toute 
l'équipe municipale, de vous adresser nos meilleurs vœux de santé, de bonheur 
et de réussite pour vous et vos familles. 

 

Votre Maire, 

Jean BIEHLER 
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Le conseil municipal 
Ci-dessous les principales décisions adoptées 

Retrouvez l’ensemble des décisions sur le site internet de la commune 

Le journal d’Oberhaslach 

Le conseil municipal s’est réuni en séance ordinaire le 16 décembre 2019 

Après avoir approuvé le procès-verbal de la séance du 23 septembre 2019, il a délibéré sur les points suivants : 

 Forêt,  prévision des coupes 

En 2019, notre forêt a une nouvelle fois subi les assauts des scolytes sur les résineux. Ce sont quelques 1800m3 qui 
sont concernés. Dans ce contexte l’Office National des Forêts propose d’exploiter uniquement les bois secs et ceux 
atteints par ces insectes.  

L’état prévisionnel des coupes et travaux d’exploitation en forêt communale a été présenté de la manière suivante 
par l’ONF: 

 - Recettes brutes coupes à façonner : 91 140 € HT pour 1870 m3 

 - Dépenses d‘exploitation   : 67 041 € HT  

 - Bilan net prévisionnel    : 24 099 € HT 

Le conseil municipal a approuvé cette proposition. 

 Forêt, prestations de l’ONF 

L’ONF a présenté à la commune deux devis, l’un concernant la prestation d’encadrement des travaux d’exploitation 
pour un montant de 5 610 € HT, l’autre concernant la prestation d’encadrement des travaux patrimoniaux pour un 
montant de 2 297,52 € HT. L’ensemble des devis soumis à l’avis du conseil municipal a été approuvé par ce dernier. 

  

 Trois sujets d’utilité publique  

ECOLES :  

Afin d’assurer une parfaite sécurité aux enfants de l’école élémentaire, Monsieur le maire a exprimé au conseil 
municipal la nécessité de rénover l’actuel escalier en bois.  Ce serait également l’occasion d’ajouter une escalier 
d’évacuation extérieur. 

 

SALLE POLYVALENTE : 

Monsieur le maire a fait part au conseil municipal du besoin de programmer des travaux de rénovation de la salle 
polyvalente, notamment des travaux de remise en état de la cuisine ainsi que des sanitaires. 

 

VOIRIE : 

Monsieur le maire a fait part au conseil municipal de travaux de voiries à prévoir dans la zone Schelmengrübe. 

Comme pour les travaux à l’école élémentaire et à la salle polyvalente, le conseil municipal a approuvé le principe 
de la réalisation de ces projets et a demandé à Monsieur le Maire de solliciter les subventions auxquelles ces 
réalisations seraient éligibles.  
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Le conseil municipal 
Ci-dessous les principales décisions adoptées 

Retrouvez l’ensemble des décisions sur le site internet de la commune 

Le journal d’Oberhaslach 

 Recrutement 

Monsieur le maire a informé le conseil municipal que Monsieur Pascal HELM est employé au sein de la commune 
depuis le 4 février 2019 en contrat à durée déterminée en qualité d’adjoint technique de 2ème classe à raison de 
35 heures hebdomadaires et que ce contrat prendra fin le 31 janvier 2020. 

En conséquence, le conseil municipal a décidé de recruter Monsieur Pascal HELM en qualité d’adjoint technique de 
2ème classe stagiaire à temps complet à compter du 01 février 2020.  

 Bacs à ordures ménagères 

Le conseil municipal a actualisé le prix de vente des bacs à ordures ménagères pour le fixer à 30,00 € à compter 
du 1er janvier 2020. 

 Demande de remboursement 

L’ALEF, organisme gestionnaire du périscolaire a proposé à la commune de prendre en charge les frais de marquage 
des portes des toilettes pour un montant de 234 €. Cette somme à été supportée jusque là par la municipalité. 

Le conseil municipal a décidé d’émettre un titre de recettes à l’ALEF pour cette action. 

 Dénomination de voie publique  

Le chemin qui descend en face de la maison forestière du Klintz était un chemin privé jusqu’à ce qu’il soit 
récemment intégré dans le domaine public. Afin de clarifier l’identification des habitations, il a été proposé au 
conseil municipal de se positionner sur l’attribution d’une nouvelle dénomination de cette voie. 

Le choix du nom sera débattu lors d’une prochaine séance en conseil, après consultation des riverains. 

 Rapports annuels 

SDEA :   

Monsieur le maire a présenté au conseil municipal les rapports annuels 2018 sur le prix et la qualité de l’eau 
potable et de l’assainissement comportant les indicateurs financiers et techniques. 

Ces rapports on été adoptés à l’unanimité par les membres du conseil municipal. 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA REGION MOLSHEIM-MUTZIG : 

Le conseil municipal a pris acte du rapport d’activité annuel de la Communauté de Communes tel qu’il a été 
présenté par Monsieur le Maire. 

 Demandes de subventions 

Faisant suite à différentes demandes, le conseil municipal a décidé d’octroyer une subvention de 100 € à une jeune 
championne de notre commune au titre d’aide à sa participation à différentes courses de ski alpin au niveau 
national.   

Il a également décidé de verser une subvention pour l’année 2019/2020 de 10€ par élève de notre commune 
fréquentant l’école de musique Euterpe d’Urmatt, soit un total de 80 €. 
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   L'information communale 

Le journal d’Oberhaslach 

Vous avez besoin d’aide ? 

Dans le cadre d’une expérimentation sur le secteur de la vallée de la bruche, 
le département du Bas-Rhin propose à l’ensemble de la population les services d’un 
écrivain public jusqu’au 14 avril 2020. 

Si vous avez besoin d’aide pour : 

• Constituer des dossiers administratifs sur papier ou à l’ordinateur ; 

• Remplir des formulaires ; 

• Consulter vos comptes Pôle Emploi, CAF,  Sécurité sociale... ;  

• Rédiger un CV ou une lettre de motivation. 

Inscription sur les listes électorales 

L’inscription sur les listes électorales n’est pas seulement un devoir civique, c’est aussi une 

obligation. Elle est indispensable pour pouvoir voter. Les demandes d’inscription peuvent être 

effectuées en mairie toute l’année.  

En vue des élections municipales qui auront lieu les 15 et 22 mars 2020, les inscriptions 

pourront être reçues jusqu’au vendredi 7 février 2020 à 12h.  

L’écrivain public pourra vous accompagner dans vos démarches. 

Il vous recevra gratuitement sur rendez-vous à la médiathèque de Wisches 4 rue de la Gare, le vendredi après-midi 
(semaine paire). 

Pour prendre rendez-vous, merci de contacter l’Unité Médico-Sociale de Molsheim au 03.68.33.89.00. 

Pour vous inscrire, pensez à vous munir des pièces justificatives (carte d’identité ou passeport français en cours de 

validité ou périmés depuis moins de 1 an ainsi qu’un justificatif de domicile (avis d’imposition, quittance de loyer, 

facture d’eau, d’électricité ou de téléphone). 

Le formulaire à compléter est disponible en mairie ou sur internet à l’adresse : https://www.service-public.fr/

particuliers/vosdroits/R16024 

Vous pouvez vérifier votre inscription sur la liste électorale grâce au site :  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE 

Comme les années précédentes, les jeunes qui auront 18 ans révolus au jour de l’élection (15 mars 2020) seront 

inscrits automatiquement s’ils ont été recensés à l’âge de leurs 16 ans. 

Relais d’assistantes maternelles de Molsheim 

Nous vous informons que le Relais des Assistantes Maternelles de la Communauté 
de Communes dispose désormais de sa page Facebook sur laquelle vous pourrez 
retrouver toute l’actualité en temps réel ! 
Voici leur adresse : https://www.facebook.com/RAM.molsheim.mutzig 

https://www.facebook.com/RAM.molsheim.mutzig


 

7 
Le journal d’Oberhaslach 

 

   L'information communale 

Bienvenue à Thierry MUNICH ! 

Pas d’âge pour pratiquer un sport 

Vous avez sans doute déjà croisé Thierry MUNICH dans les rues 

du village à pied ou à bord d’un véhicule de la commune. En effet 

depuis cet automne, Thierry est venu renforcer les effectifs de 

l’équipe technique municipale. Issu d’une formation de menuisier 

il a également exercé le métier de ferblantier. Son expérience 

professionnelle sera sans doute une aide précieuse pour les 

nombreux travaux  qui l’attendent. 

Nous lui souhaitons la bienvenue au sein de notre équipe !  

Le sport n’est pas qu’une affaire de jeunes. Un parfait exemple à Oberhaslach où 

Raymond GEYER qui va bientôt fêter ses 72 ans, vient de se voir remettre la ceinture 

noire de judo le 23 novembre dernier lors d’une représentation à Mulhouse. 

Raymond  a fait ses débuts dans cette discipline alors qu’il était âgé de 63 ans. 

Il a commencé par l’initiation au jujitsu où il a franchi avec succès les différentes 

étapes, passant par les ceintures jaune, orange, bleue puis marron en 2017.  

En 2018 une blessure à l’épaule l’oblige de faire une courte pause avant de 

reprendre la compétition à raison de 2 à 3 entrainements hebdomadaires.   

Toutes les félicitations de la municipalité pour ce beau parcours ! 

Une nouvelle permanence de la CAF à Molsheim  

Depuis le 1er décembre, votre Caf, en partenariat avec la Mutualité Sociale Agricole, vous 
accueille dans de nouveaux locaux situés 30 rue des Vergers à Molsheim.  

Vous souhaitez faire un point complet sur votre dossier et obtenir des informations 
précises sur vos droits ?  
Votre conseiller vous reçoit sur rendez-vous le vendredi de 9h à 12h. 
Le rendez-vous est à prendre sur le site internet de la CAF : http://www.caf.fr/allocataires/
caf-du-bas-rhin/prise-rdv-prefiltrage 

Vous voulez réaliser une démarche sur caf.fr ? Vous souhaitez être guidé et accompagné dans cette démarche ? 
Un ordinateur connecté est à votre disposition et notre partenaire peut vous aider à réaliser ces démarches. 

Battues de chasse 

Nous vous informons que des battues de chasse sont prévues aux alentours de la commune aux dates suivantes : 

• Dimanche 5, 12, 19 et 26 janvier 

• Samedi 1er février 

Nous vous remercions de veiller au respect de la signalisation des panneaux qui seront placés le matin même aux 

entrées des chemins forestiers concernés. 

http://tracker.caf-infos.fr/c/320398/9705/256/488/0/200
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L'information communale 

Chloé affiche déjà un beau palmarès sportif. Passionnée de ski, sa discipline favorite, elle a obtenu un titre de 
championne d'Alsace de Ski Alpin pour la saison 2016/2017.  

La saison suivante dans la même discipline elle devient vice championne du massif des Vosges et vice championne 
d'Alsace. Enfin pour ajouter une corde à son « fusil », elle décroche le titre de championne des Vosges de biathlon 
pour la saison 2018/2019. Elle a également performé au niveau national avec une 15ème place au classement de la 
coupe de France citadine. Chloé est également dans l'équipe élite du Bas-Rhin.  

La municipalité est fière de sa championne et l’encourage à briller longuement aussi bien au niveau régional que 
national. 

Tout nos encouragements et nos félicitations pour ce beau parcours. 

Comprendre et combattre la pollution plastique et toxique des océans  

Isabelle ERNY-KEIPERT, née et ayant grandi à Oberhaslach (son père y était garde-forestier), participera à une 

expédition scientifique sur un voilier, avec un équipage exclusivement bénévole et féminin, dans le nord-est 

Australien, du 17 au 29 juillet 2020 (site internet : eXXpedition.com). 

Le 5 février 2020 à 20h, lors d'un "Mercredis de Marlenheim", elle présentera cette aventure humaine et cette 

expérience unique afin de sensibiliser les habitants du territoire aux enjeux environnementaux. 

Venez l’encourager en participant à cette présentation (entrée libre et sans réservation) qui se déroulera à l’Espace 

Culture et Tourisme, 1 place de la Liberté, 67520 Marlenheim. 

Contacts : Isabelle.keipert@gmail.com ou mercredis.marlenheim@free.fr 

Une jeune championne à OBERHASLACH : Chloé HUMBERTCLAUDE !  

mailto:Isabelle.keipert@gmail.com
mailto:mercredis.marlenheim@free.fr
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Quelques réalisations 

Pose d’enrobé à différents endroits du village comme ici 

dans les rues : Nideck, Saint Florent et Chasseurs 

Salle des fêtes : 

Remplacement par l’équipe 

technique des 86 tubes 

fluorescents des luminaires 

dont un grand nombre ne 

fonctionnaient plus, par des 

tubes LED. La consommation en 

énergie est réduite de 58%. 

D’autre part, la durée de vie de 

ces lampes est multipliée par 3 

ce qui crée un gain considérable 

en terme d’entretien. 

Sentier sensoriel : installation 

de la signalétique définitive 

Féerie de Noël : électrification du site de la 

manifestation. Merci à notre équipe technique ! 
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Le journal d’Oberhaslach 

Retour en image 

10 octobre : la marche populaire 

du Ski-Club pendant un été indien 

20 octobre : la fête de l’arbre 

de la Maison de la Nature 

30 novembre : le concert polyphonique 

Corse organisé par le Comité des fêtes  

1er décembre : le repas de 

Noël des seniors 

15 décembre : la fête de Noël des enfants sages 

24 novembre : le déjeuner dansant de 

l’Amicale des Sapeurs Pompiers  
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Le journal d’Oberhaslach 

Féerie de Noël 

7 décembre : l’équipe de la Féerie de Noël 

est reparti pour une seconde édition ! 

Le conte de Noël sensoriel  

avec la Maison de la Nature 

Le spectacle de Noël  

des enfants du périscolaire 

Noël en musique  

avec la musique « Château Nideck » 

De jeunes talents musicaux  

dans un décor imaginé par Ingrid et Laetitia 

Les chants de Noël des enfants de l’école  

Entre démonstrations et 

expositions de nos artisans 

Le père Noël qui revient avec plaisir 

chaque année à Oberhaslach ! 
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Association Conseil de Fabrique 
Texte fourni par l’association 

03.88.50.90.42 (Antoine GRUN) 
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Coup de projecteur sur 
« le Conseil de Fabrique » 

Le journal d’Oberhaslach 

Le rôle du Conseil de Fabrique est de couvrir les dépenses de fonctionnement et d’investissement de la paroisse. Il doit rendre 

compte annuellement à l’évêché de la situation financière de la paroisse.  

Plus concrètement il s’agit de couvrir les frais permettant le bon déroulement de l’exercice du culte à l’église ou à la chapelle, 

comme le chauffage, l’électricité, les articles de culte (cierges, encens, habits de culte…), l’entretien des locaux, les réparations 

courantes, mais aussi les primes d’assurances des biens, des personnes, la couverture des risques de responsabilité civile, ainsi 

que les impôts et taxes liés aux bâtiments. Les plus grosses dépenses concernent le chauffage et les assurances. S’y rajoutent, 

suivant les années, des dépenses spécifiques pour des gros travaux, dont certains imposés par la législation, tels que mise en 

conformité électrique de l’église, de la chapelle, la rénovation du presbytère… 

Les grosses dépenses concernant ces bâtiments sont partagées avec la commune qui en est le propriétaire.  

Quels sont les moyens dont dispose le Conseil de Fabrique? 

En premier il faut citer les bénévoles qui s’investissent dans de nombreuses actions : fleurissement de l’église et de la chapelle, 

ainsi que leur nettoyage, travaux pour rénover le presbytère, autels pour la procession de la Fête Dieu, montage de la crèche de 

Noël… Certaines de ces actions sont menées avec le soutien de la commune. 

Ensuite il y a les rentrées financières. Ce sont les quêtes des messes sauf pour une dizaine de dates fixées par l’évêché et qui lui 

sont destinées (missions, Caritas…) ainsi que les cinq fêtes, Noël, Profession de Foi, Assomption, Toussaint, Fête Patronale, et les 

mariages et enterrements dont les quêtes reviennent à la mense (caisse de fonctionnement de la communauté de paroisses  de 

Oberhaslach, Niederhaslach, Urmatt et Heiligenberg tenue par un trésorier et dont M. le curé décide de la destination des 

fonds). D’autres ressources viennent compléter les finances du Conseil de Fabrique comme la quête pour le chauffage, les dons 

des paroissiens, le résultat de la kermesse ou d’autres animations. 

Nous constatons malheureusement que les rentrées financières évoluent d’année en année dans le même sens que la 

fréquentation de nos églises. 

Le Conseil de Fabrique dispose aussi de moyens immobiliers. Il s’agit des terrains et bâtiments de l’Ermitage Saint Florent. Ces 

moyens sont gérés par l’association de l’Ermitage Saint Florent qui rend compte au Conseil de Fabrique. Les principaux 

membres de l’association ayant décidé d’arrêter leur activité, une nouvelle équipe s’est constituée. Pour soutenir cette équipe 

toutes les bonnes volontés, idées, suggestions, propositions sont les bienvenues.  

Le Conseil de Fabrique, de quoi s’agit-il ? 

Que se cache-t-il derrière ce titre ? Cela n’a rien à voir avec 

une entreprise (eine Fabrik). 

Les fabriques de l’église ont été créées en 1809 par le 

Concordat et sont spécifiques à l’Alsace-Moselle. Ce sont des 

associations à existence juridique rattachées à l’Évêché 

chargées du fonctionnement matériel de l’église. 

Le Conseil de Fabrique d’Oberhaslach est constitué de 

Monsieur le Curé et Monsieur le Maire, membres de droit, et 

de cinq élus catholiques dont Antoine GRUN, Président, Jean-

René MONSCH, trésorier, Philippe VOEGELE, secrétaire, 

Christiane GARTISER, et Chantal ULRICH, membres. 
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Bien connue des habitants du secteur, la bâtisse 

du lieu-dit « Hohenstein » se trouvant au pied des 

ruines du même nom, vient de subir une 

profonde transformation. Sa belle façade en 

pierre de taille de grès héritée de l'architecture 

allemande « Jugendstil » date de la fin du XIVème 

siècle et a évolué au fil du temps. Cet endroit 

faisait partie à l’origine du village situé sous le 

château, dont il reste aujourd’hui la dernière 

demeure. Historiquement, c’était un relais de 

poste, mais on est sûr que cette bâtisse sans 

étage a été une scierie vers les 1870, profitant de 

la Hasel pour faire tourner son haut-fer.  

Les Jardins du Nideck 

59 rue du Nideck—67280 OBERHASLACH 

03.69.74.75.87 

lesjardinsdunideck@gmail.com 

www.lesjardinsdunideck.com 
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Zoom sur l’entreprise 
« Les Jardins du Nideck » 

Au fil des années, un étage a été rajouté avec un pignon. Au sommet de celui-ci, il y a des pierres rondes. Ces pierres sont 

vraisemblablement des projectiles en grès datant du siège du château de Hohenstein en 1338. La bâtisse connait ensuite 

d’autres transformations et devient un restaurant-hôtel dans les années 1960, dénommé « Auberge du Hohenstein ». 

Aujourd'hui ce site d'exception se transforme pour devenir « Les Jardins du Nideck » un espace dédié à l’événementiel, 

aux séminaires et mariages, où sont proposées en location différentes salles de banquet pouvant accueillir une bonne 

centaine de personnes, avec une trentaine de couchages disponibles. Avec ce projet, la famille BOEHM, originaire du village, a 

voulu créer un lieu permettant à ses locataires de se sentir comme chez eux dans des espaces modernes, où a été conservé 

autant que possible l’esprit du site, du mobilier à la bâtisse. Son bar a par exemple été conservé tout comme les chaises de  

l’ex-restaurant, restaurées. 

Natalie BOEHM, l’épouse de Laurent, est désormais en charge de la gestion de l’établissement. Alors, si vous avez un projet, 

n’hésitez pas à la contacter ! Elle vous accueillera sur rendez-vous pour vous guider dans votre choix en fonction de vos 

besoins et vous proposera avec ses partenaires une offre sur mesure, unique et adaptée que ce soit sur le plan matériel, 

musical, décoratif ou via le recours à un traiteur.  

Après ces travaux d’envergure, Natalie se tourne désormais vers le lancement de son activité où nous lui souhaitons pleine 

réussite ! 

La bâtisse, au siècle dernier 
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L'hivernal 

des manifestations 

Sur internet : 

www.commune-oberhaslach.fr 

En recherchant sur Facebook : 

« Comité des fêtes Oberhaslach » 

Pour les dernières actualités... 

JANVIER MANIFESTATION LIEU ORGANISATEUR 

Vendredi 3 

A 20h 

Cérémonie des vœux du Maire   

Renseignements au 03.88.50.90.15 
Salle des fêtes Commune 

Dimanche 12 

De 9h à 17h 

Tournoi seniors 

Renseignements et inscriptions au 06.03.20.45.34 
Salle des fêtes F.C Haslach 

Vendredi 17 

A 19h 

L’apéro flamboyant (flambée des sapins) 

Vous pouvez déposer votre sapin de Noël tout au long du mois et jusqu’au 

17/01 dans la zone prévue à cet effet, au parking de la salle des fêtes 

Parking de la 

salle des fêtes 
Les Amis du Nideck 

Samedi 18 

et Dimanche 19 

Tournoi indoor solidarité 

Renseignements et inscriptions au 06.72.16.73.58 
Salle des fêtes A.S.B.H 

FEVRIER MANIFESTATION LIEU ORGANISATEUR 

Samedi 1er 

et Dimanche 2 

Tournoi LAFA 

Renseignements et inscriptions au 06.72.16.73.58 
Salle des fêtes A.S.B.H 

Samedi 8 

A partir de 16h 

Tournoi vétérans 

Renseignements et inscriptions au  06.71.72.77.26 
Salle des fêtes F.C Haslach 

Samedi 29 

A partir de 18h30 

Soirée loto 

Renseignements et inscriptions au  06.84.81.60.66 
Salle des fêtes Pompiers d’Urmatt 

MARS MANIFESTATION LIEU ORGANISATEUR 

Samedi 14 

A partir de 20h 

Fête de la Saint Patrick 

Renseignements au 06.88.15.64.90/03.88.50.90.15 
Salle des fêtes Comité des fêtes 

Samedi 21 

A 15h 

Carnaval des enfants 

Défilé suivi d’un goûter 
Salle des fêtes Comité des fêtes 

Dimanche 29 

De 8h à 13h 

Bourse aux jouets et vêtements 0-16 ans 

Renseignements au 06.43.67.84.24 ou lutinsdunideck@gmail.com  
Salle des fêtes Lutins du Nideck 

mailto:lutinsdunideck@gmail.com

